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(54)  Dispositif  de  fixation  amovible  d'un  bracelet  à  une  boîte  de  montre 

(57)  Ce  dispositif  de  fixation  amovible  d'un  bracelet 
à  une  boîte  de  montre  présente  une  tige  (1  )  fixée  à  une 
extrémité  à  la  boîte  au  moyen  d'un  axe  (3)  qui  lui  permet 
de  pivoter  dans  le  plan  de  la  boîte.  L'autre  extrémité  (5) 
de  la  tige  est  rétractable.  En  position  ouverte,  on  enfile 
le  bracelet  sur  la  tige.  On  la  fait  pivoter.  L'extrémité  (5) 

rencontre  une  surface  oblique  (7)  au  bord  (6)  du  lo- 
geaient  (4)  pratiqué  dans  la  corne  de  la  boîte.  L'extré- 
mité  (5)  se  rétracte  sous  la  poussée  en  glissant  sur  la 
surface  oblique  (7),  passe  le  bord  et  se  place  dans  le 
logement  sous  l'effet  de  la  détente  d'un  ressort  (8).  Un 
poussoir  (9)  permet  de  repousser  l'extrémité  (5)  et 
d'ouvrir  le  dispositif  pour  changer  le  bracelet 
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Description 

La  mode  actuelle  veut  que  le  porteur  d'une  montre, 
surtout  s'il  s'agit  d'une  femme,  assortisse  le  bracelet  à 
ses  vêtements.  Diverses  solutions  ont  été  proposées  et 
commercialisées  pour  assurer  un  changement  rapide 
du  bracelet. 

Les  solutions  les  plus  nombreuses  impliquent  la  fa- 
brication  d'un  bracelet  spécial,  souvent  compliquée; 
d'autres  offrent  la  possibilité  d'utiliser  des  bracelets  clas- 
siques  au  prix  d'une  construction  particulière  de  la  boîte; 
d'autres  enfin  exigent  les  deux.  La  présente  invention 
entre  dans  la  seconde  catégorie  et  vise  par  conséquent 
à  fournir  un  dispositif  de  fixation  amovible  d'un  bracelet 
à  une  boîte  de  montre  qui  permette  l'utilisation  d'un  bra- 
celet  classique. 

Dans  cette  catégorie,  le  brevet  allemand  DE  41  36 
496A1  propose  un  dispositif  dans  lequel  les  logements 
pratiqués  dans  les  cornes  de  la  boîte  pour  recevoir  les 
extrémités  de  la  barrette  à  laquelle  est  fixé  le  bracelet 
sont  ouverts  par  dessous.  Cela  permet  l'introduction 
aisée  des  deux  extrémités  de  la  barrette  dans  leur  loge- 
ment  respectif.  Afin  de  bloquer  la  barrette  dans  ces  lo- 
gements,  une  plaquette  pivotante  recouvre  les  ouvertu- 
res  latérales  des  logements.  Pour  changer  le  bracelet, 
il  suffit  de  faire  pivoter  la  plaquette  dans  l'autre  sens,  et 
d'extraire  latéralement  la  barrette  solidaire  du  bracelet. 

L'inconvénient  majeur  de  cette  solution  réside  dans 
le  fait  que  la  barrette  accompagne  le  bracelet,  ce  qui 
risque  d'entraîner  sa  perte  lors  de  manipulations  négli- 
gentes. 

Le  brevet  CH  681  762,  ainsi  que  le  brevet  FR  86 
106  14  Vassort,  proposent  un  dispositif  dans  lequel  la 
barrette  est  rigidement  fixée  à  la  boîte  par  une  extrémité, 
de  manière  que  seul  le  bracelet  est  extrait  lors  du  chan- 
gement.  Un  organe  de  verrouillage  pivotant  permet  de 
bloquer  le  bracelet  à  l'autre  extrémité  de  la  barrette.  L'or- 
gane  de  verrouillage  vient  s'encliqueter  dans  une  enco- 
che  pratiquée  sur  l'extrémité  de  la  barrette.  Si  un  tel  dis- 
positif  permet  d'utiliser  des  bracelets  classiques,  il  pré- 
sente  quelques  inconvénients. 

D'abord,  le  système  de  verrouillage  à  cran  présente 
le  défaut  habituel  de  ce  genre  de  fermetures  :  il  s'use 
assez  rapidement,  même  si  les  parties  de  l'organe  de 
verrouillage  qui  sont  exposées  au  frottement  sont  faites 
d'acier,  comme  le  propose  le  brevet  CH  681  762.  De 
plus,  la  barrette,  tenue  par  une  extrémité  seulement,  est 
exposée  à  des  déformations,  ce  qui  peut  affecter  la  so- 
lidité  de  la  fermeture.  L'organe  de  fermeture  présente 
en  outre  un  ergot  qui  fait  saillie  et  qui  peut  assez  facile- 
ment  s'accrocher  et  s'ouvrir  lors  d'un  geste  quelconque 
du  porteur.  Enfin,  l'espace  laissé  entre  le  corps  de  la 
boîte  et  la  barrette  est  nécessairement  étroit,  ce  qui  rend 
malaisée  l'introduction  du  bracelet,  particulièrement  si 
son  épaisseur  est  plus  grande  que  d'habitude;  or,  de  tel- 
les  variations  d'épaisseur  sont  relativement  fréquentes 
pourdes  bracelets  en  cuir,  matériau  naturel  dont  l'épais- 
seur  n'est  pas  nécessairement  normalisée. 

Le  brevet  FR  92  098  71  expose  un  système  dans 
lequel  la  barrette,  également  fixée  par  une  extrémité  à 
la  boîte,  présente  un  angle  obtus.  La  partie  qui  est  en- 
foncée  dans  la  corne  de  la  boîte  constitue  l'un  des  seg- 

5  ment  de  la  barrette,  et  celle  qui  est  dehors  l'autre  seg- 
ment,  chaque  segment  formant  un  côté  de  l'angle.  Le 
premier  segment  est  fixé  dans  la  corne  de  façon  à  pou- 
voir  pivoter.  Comme  le  deuxième  segment  fait  un  angle 
avec  l'axe  de  pivotement  du  premier  segment,  l'extré- 

10  mité  libre  de  la  barrette  décrit  un  arc  de  cercle  en  cas 
de  pivotement.  Le  logement  de  cette  extrémité  libre 
dans  l'autre  corne  de  la  boîte  est  ouvert  latéralement. 
De  la  sorte,  il  suffit  de  faire  pivoter  la  barrette  pour  l'ex- 
traire  de  son  logement  ou  pour  l'y  replacer.  Un  dispositif 

15  de  fermeture  permet  de  bloquer  la  barrette  en  position 
fermée  lorsque  l'extrémité  libre  a  pris  place  dans  son 
logement.  L'avantage  essentiel  du  système  réside  dans 
le  fait  qu'il  offre  à  l'utilisateur  un  espace  plus  vaste  entre 
le  corps  de  la  boîte  et  la  barrette  que  dans  le  système 

20  du  brevet  CH  681  762.  Toutefois,  il  présente  l'inconvé- 
nient  d'une  construction  inhabituelle  et  par  conséquent 
malaisée  :  la  fixation  de  la  barrette  dans  la  boîte,  qui  doit 
permettre  la  rotation,  n'est  pas  simple,  et  le  trou  de  fixa- 
tion  doit  être  percé  de  biais. 

25  La  présente  invention  vise  à  fournir  un  dispositif  de 
fixation  amovible  d'un  bracelet  à  une  boîte  de  montre, 
qui  évite  les  inconvénients  susmentionnés. 

L'invention  est  définie  dans  les  revendications. 
Dans  sa  forme  la  plus  générale,  l'invention  a  trait  à 

30  un  dispositif  de  fixation  amovible  d'un  bracelet  à  une 
boîte  de  montre  qui  comprend  au  moins  une  tige  1  fixée 
par  une  extrémité  à  la  boîte  2  de  façon  à  pouvoir  pivoter, 
au  moins  un  logement  4  étant  ménagé  dans  une  partie 
solidaire  de  la  boîte  et  apte  à  recevoir  l'autre  extrémité 

35  5  de  ladite  tige;  le  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que 
l'axe  3  de  pivotement  est  perpendiculaire  au  plan  de  pi- 
votement  de  ladite  tige,  la  longueur  de  ladite  tige  pou- 
vant  être  diminuée  par  une  pression  longitudinale  exer- 
cée  sur  des  moyens  élastiques  8;  ledit  logement  pré- 

40  sente  un  bord  6  faisant  obstacle  à  l'introduction  de  ladite 
autre  extrémité  de  la  tige  dans  ledit  logement;  au  moins 
une  surface  oblique  7  est  placée  à  l'endroit  du  contact 
entre  la  boîte  et  ladite  autre  extrémité,  soit  sur  ladite  boî- 
te,  de  manière  contiguë  audit  bord  6,  soit  sur  l'autre  ex- 

45  trémité  5,  soit  sur  les  deux;  ladite  surface  oblique  est 
dimensionnée  de  manière  que  la  continuation  du  mou- 
vement  de  pivotement  de  la  tige  jusqu'à  son  terme  pro- 
voque  une  rétraction  de  ladite  tige  par  glissement  sur 
ladite  surface  oblique,  jusqu'au  point  où  ladite  tige  pas- 

so  se  ledit  bord  6  et  que  la  détente  des  moyens  élastiques 
8  dont  la  tige  est  pourvue  provoque  son  allongement  et 
place  ladite  autre  extrémité  5  dans  ledit  logement  4. 

Dans  une  première  forme  d'exécution,  le  dispositif 
est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  poussoir  9  placé 

55  dans  le  fond  du  logement  4  et  apte  à  être  poussé  de 
l'extérieur  de  façon  à  pousser  la  tige  1  et  à  diminuer  sa 
longueur  jusqu'à  permettre  son  pivotement  autour  de 
l'axe  3. 
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Dans  une  deuxième  forme  d'exécution,  combinée 
avec  la  première,  le  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que 
le  poussoir  présente  vers  l'extérieur  une  tête  1  0  dont  le 
diamètre  est  inférieur  celui  d'un  passage  11  dans  lequel 
ladite  tête  est  placée,  ladite  tête  étant  ainsi  apte  à  cou- 
lisser  dans  ledit  passage. 

Dans  une  troisième  forme  d'exécution,  combinée 
avec  la  première,  le  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que 
le  poussoir  comprend  un  ergot  littéral  1  2,  une  ouverture 
longitudinale  13  parallèle  à  l'axe  du  poussoir  étant  mé- 
nagée  dans  la  paroi  du  passage  du  poussoir,  l'ergot  la- 
téral  saillant  à  l'extérieur  par  ladite  ouverture  longitudi- 
nale  dont  la  longueur  est  au  moins  égale  à  celle  de  la 
course  du  poussoir. 

Dans  une  quatrième  forme  d'exécution,  qui  peut 
être  combinée  avec  l'une  des  trois  premières,  le  dispo- 
sitif  est  caractérisé  en  ce  que  la  tige  1  est  fixée  par  vis- 
sage  à  la  boîte  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  rotative 
14  montée  sur  l'axe  3. 

Dans  une  cinquième  forme  d'exécution,  qui  est 
combinée  avec  la  quatrième,  le  dispositif  est  caractérisé 
en  ce  que  la  tige  1  traverse  la  pièce  rotative  intermédiai- 
re  14  et  présente  vers  l'extérieur  une  extrémité  confor- 
mée  de  façon  à  donner  prise  à  un  tournevis. 

Les  dessins  représentent,  àtitre  d'exemple,  une  for- 
me  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  de  dessous  d'une  partie  de 
boîte  de  montre  pourvue  du  dispositif  objet  de  l'inven- 
tion,  avec  la  tige  porteuse  du  bracelet  en  position  fer- 
mée,  et,  en  pointillé,  en  position  ouverte. 

La  figure  2  est  une  vue  de  B,  c'est-à-dire  une  vue 
latérale,  de  la  partie  de  la  boîte  de  montre  représentée 
à  la  figure  1  ,  mais  pourvue  d'une  variante  d'un  poussoir 
permettant  de  libérer  le  bracelet  dans  laquelle  la  tête  du 
poussoir  est  presque  à  fleur  de  la  surface  extérieure  de 
la  boîte. 

La  figure  3  est  une  vue  de  A,  c'est-à-dire  une  vue 
latérale  prise  sur  un  côté  de  la  boîte  adjacent  et  perpen- 
diculaire  au  côté  B,  et  présente  une  variante  dans  la- 
quelle  apparaît  la  tête  de  la  tige,  qui  est  vissée. 

La  figure  4  est  une  vue  latérale  partielle  montrant 
la  fixation  de  la  tige  par  vissage,  comme  dans  la  variante 
représentée  à  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  coupe  d'une  autre  variante  d'un 
poussoir  permettant  de  libérer  le  bracelet,  dans  laquelle 
le  poussoir  est  pourvu  d'un  ergot  saillant  latéralement. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  au  moins 
une  tige  1  destinée  à  recevoir  le  bout  du  bracelet.  Cette 
tige  est  fixée  par  sa  première  extrémité  à  la  boîte  2  par 
l'intermédiaire  d'une  pièce  pivotante  1  4  dans  laquelle  la 
tige  est  chassée,  selon  la  variante  des  figures  1  et  2,  ou 
vissée,  selon  la  variante  des  figures  3  et  4.  La  pièce  pi- 
votante  1  4  est  elle-même  fixée  à  la  boîte  au  moyen  d'un 
pivot  ou  axe  3  qui  prend  ici  la  forme  d'une  simple  vis.  La 
longueur  de  la  tige  est  variable  :  la  tige  présente,  du  côté 
opposé  à  celui  qui  est  solidaire  de  la  pièce  pivotante  14, 
un  évidement  cylindrique  au  fond  duquel  est  placé  un 
ressort  à  boudin  8.  Sur  le  ressort  s'appuie  un  cylindre 

15,  solidaire  d'un  autre  cylindre  de  diamètre  inférieur, 
qui  saille  de  l'évidement  cylindrique,  et  qui  forme  l'autre 
extrémité  5  de  la  tige.  En  position  fermée,  cette  autre 
extrémité  vient  se  placer  dans  un  logement  4  pratiqué 

s  dans  la  boîte.  Le  fond  du  logement  est  fermé  par  un 
poussoir  9.  Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la 
figure  1  ,  la  tête  1  0  du  poussoir  s'étend  hors  de  la  boîte 
sur  une  distance  égale  à  la  longueur  de  la  course  effec- 
tuée  par  l'autre  extrémité  de  la  tige  jusqu'à  sa  complète 

10  rétraction.  Dans  la  variante  de  la  figure  2,  la  tête  du 
poussoir  est  presque  à  fleur  de  la  surface  de  la  boîte. 
Cette  conformation  présente  l'avantage  de  la  discrétion 
et  évite  le  risque  d'un  accrochage  du  poussoir.  Elle  exi- 
ge  toutefois  l'utilisation  d'un  objet  pointu,  comme  par 

15  exemple  un  stylo  à  bille,  pour  presser  le  poussoir.  Dans 
la  version  représentée  à  la  figure  5,  le  poussoir  9  est 
pourvu  d'un  ergot  latéral  1  2;  une  ouverture  longitudinale 
13,  parallèle  à  l'axe  du  poussoir,  est  ménagée  dans  la 
paroi  du  passage  et  permet  à  l'ergot  de  saillir  à  l'extré- 

20  rieur,  de  manière  à  donner  prise  au  doigt  de  l'utilisateur. 
Cette  solution  présente  également  l'avantage  de  la  dis- 
crétion  et  peut  être  préférée  dans  certains  cas  pour  des 
raisons  essentiellement  esthétiques.  La  corne  dans  la- 
quelle  est  pratiqué  le  logement  4  présente,  entre  l'exté- 

25  rieur  et  le  bord  6  du  logement,  une  surface  oblique  7 
placée  à  l'endroit  du  contact  entre  la  corne  et  l'autre  ex- 
trémité  5  de  la  tige  lors  de  la  fermeture.  Lorsque  le  dis- 
positif  est  en  position  ouverte,  comme  cela  est  repré- 
senté  en  pointillé  à  la  figure  1  ,  l'utilisateur  enfile  le  bra- 

30  celet  sur  la  tige  1.11  repousse  ensuite  la  tige  vers  la  boî- 
te.  La  tige  pivote  autour  de  l'axe  3,  qui  est  perpendicu- 
laire  au  plan  dans  lequel  la  tige  se  déplace.  L'extrémité 
5  de  la  tige  rencontre  la  surface  oblique  7.  Le  mouve- 
ment  de  pivotement  continue,  l'extrémité  5  glisse  sur  la 

35  surface  oblique  7,  et,  la  distance  diminuant,  la  tige  se 
raccourcit,  comprimant  le  ressort  8.  Passé  le  bord  6,  le 
ressort  8  se  détend  et  l'extrémité  5  s'insère  dans  le  lo- 
gement  4. 

L'enlèvement  du  bracelet  se  fait  de  manière  inver- 
40  se,  en  repoussant  l'extrémité  5  au  moyen  du  poussoir 

et  en  exerçant  une  traction  sur  la  tige  de  façon  à  la  faire 
pivoter  dans  l'autre  sens. 

Dans  une  forme  d'exécution  non  représentée  ici,  la 
surface  oblique  7  est  ménagée  sur  le  bout  de  l'extrémité 

45  5.  Il  est  aussi  possible  de  prévoir  de  telles  surfaces  obli- 
ques  aussi  bien  sur  le  bord  6  qu'au  bout  de  l'extrémité  5. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  aux  figures 
3  et  4,  la  tige  traverse  la  pièce  intermédiaire  rotative  14 
et  son  extrémité  apparente  par  l'ouverture  extérieure 

50  présente  une  fente  permettant  d'utiliser  un  tournevis,  ce 
qui  facilite  le  montage  de  la  tige.  Bien  entendu,  la  fente 
peut  avoir  toute  forme  différente  qui  serait  appropriée, 
comme  une  forme  en  croix. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  amovible  d'un  bracelet  à  une 
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boîte  de  montre,  comprenant  au  moins  une  tige  (1) 
fixée  par  une  extrémité  à  la  boîte  (2)  de  façon  à  pou- 
voir  pivoter,  au  moins  un  logement  (4)  étant  ménagé 
dans  une  partie  solidaire  de  la  boîte  et  apte  à  rece- 
voir  l'autre  extrémité  (5)  de  ladite  tige,  caractérisé  s 
en  ce  que  l'axe  (3)  de  pivotement  est  perpendicu- 
laire  au  plan  de  pivotement  de  ladite  tige,  la  lon- 
gueur  cle  ladite  tige  peut  être  diminuée  par  une 
pression  longitudinale  exercée  sur  des  moyens 
élastiques  (8),  ledit  logement  présentant  un  bord  (6)  10 
faisant  obstacle  à  l'introduction  de  ladite  autre  ex- 
trémité  de  la  tige  dans  ledit  logement,  au  moins  une 
surface  oblique  (7)  étant  placée  à  l'endroit  du  con- 
tact  entre  la  boîte  et  ladite  autre  extrémité,  soit  sur 
ladite  boîte,  de  manière  contiguë  audit  bord  (6),  soit  15 
sur  l'autre  extrémité  (5),  soit  sur  les  deux,  ladite  sur- 
face  oblique  étant  dimensionnée  de  manière  que  la 
continuation  du  mouvement  de  pivotement  de  la  ti- 
ge  jusqu'à  son  terme  provoque  une  rétraction  de  la- 
dite  tige  par  glissement  sur  ladite  surface  oblique,  20 
jusqu'au  point  où  ladite  tige  passe  ledit  bord  (6)  et 
que  la  détente  des  moyens  élastiques  (8)  dont  la 
tige  est  pourvue  provoque  son  allongement  et  place 
ladite  autre  extrémité  (5)  dans  ledit  logement  (4). 

25 
2.  Dispositif  de  fixation  amovible  selon  la  revendica- 

tion  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  poussoir 
(9)  placé  dans  le  fond  du  logement  (4)  et  apte  à  être 
poussé  de  l'extérieur  de  façon  à  pousser  la  tige  (1  ) 
et  à  diminuer  sa  longueur  jusqu'à  permettre  son  pi-  30 
votement  autour  de  l'axe  (3). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  poussoir  présente  vers  l'extérieur  une  tête 
(10)  dont  le  diamètre  est  inférieur  à  celui  d'un  pas-  35 
sage  (11)  dans  lequel  ladite  tête  est  placée,  ladite 
tête  étant  ainsi  apte  à  coulisser  dans  ledit  passage. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  poussoir  comprend  un  ergot  latéral  (12),  40 
une  ouverture  longitudinale  (1  3)  parallèle  à  l'axe  du 
poussoir  étant  ménagée  dans  la  paroi  du  passage 
du  poussoir,  l'ergot  latéral  saillant  à  l'extérieur  par 
ladite  ouverture  longitudinale  dont  la  longueur  est 
au  moins  égale  à  celle  de  la  course  du  poussoir.  45 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  tige  (1  )  est  fixée  par  vissage 
à  la  boîte  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  rotative 
(14)  montée  sur  l'axe  (3).  so 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  (1)  traverse  la  pièce  rotative  intermé- 
diaire  (1  4)  et  présente  vers  l'extérieur  une  extrémité 
conformée  de  façon  à  donner  prise  à  un  tournevis.  55 
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